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 Après une saison estivale rythmée par 
de nombreuses animations, l’heure de la 
rentrée scolaire a sonné. Sun Tour, soirée 
glisse, Open International d’Échecs, Festi-
val International Choral en Provence, fête 
de la Saint-Jean et de la libération ainsi 
que la soirée country ont été des moments 
forts partagés par de nombreux Farlédois 
et touristes venus découvrir notre village 
et la région. Manifestation phare de l’été 
2015, le festival La Farlède Jazz a rassem-
blé sur trois jours plus de mille visiteurs. 
Fin connaisseurs ou simples amateurs, tous 
ont partagé le même plaisir : celui d’écou-
ter des musiciens de jazz de renommée 
nationale et internationale. 

• À La Farlède, village familial, la rentrée 
des classes est un moment essentiel pour 
les parents, les enfants et l’équipe commu-
nale. Vous trouverez dans ce magazine un 
dossier spécial rentrée qui présente le ser-
vice éducation-jeunesse, son équipe, ses 
missions ainsi que les services et structures 
qu’il dirige. 

• Le mois de septembre rime également 
avec rentrée culturelle et associative. Les 
associations farlédoises, riches par leur 
dynamisme et leur diversité, vous donnent 
rendez-vous en cette rentrée pour vous 
faire découvrir leurs pratiques sportives, 
musicales, artistiques ou de loisirs.
 
• À l’occasion des Journées du Patrimoine 
organisées du 18 au 20 septembre, 
l’équipe du service culturel de la média-
thèque Eurêka vous fera visiter «La Far-
lède de demain». Vous découvrirez lors du 
vernissage de l’exposition des bâtiments 
architecturaux communaux réinventés et 
d’autres structures futuristes imaginées 
dans un avenir lointain.

L’équipe municipale et moi-
même vous souhaitons une 
bonne rentrée 2015 !

Dr Raymond ABRINES
Maire de La Farlède

Coeur de 
village

 édito

Chères Farlédoises,
Chers Farlédois,

éditorial

 De nombreux Farlédois étaient présents 
vendredi 3 juillet pour inaugurer le mail pié-
tonnier. Réalisé dans la continuité des travaux 
du projet de centralité, le mail est désormais le 
trait d’union entre l’Avenue de la République et 
la Placette du moulin de la Capelle récemment 
rénovée. Préludée par le discours de Raymond 
Abrines, l’inauguration s’est poursuivie par la 
visite de la salle des associations spécialement 
ouverte pour l’occasion. Les visiteurs ont eu 
l’opportunité de visualiser, grâce aux panneaux 
d’exposition, l’aménagement futur de la salle 
prévu pour le deuxième semestre 2016.
La visite s’est poursuivie par des explications sur 
les travaux de l’îlot 6, pour finir par une prome-
nade sur le chemin piétonnier désormais nom-
mé Rue des Félibres. L’inauguration s’est termi-
née par un apéritif, offert par la municipalité, à 
l’ombre des oliviers de la Placette du moulin de 
la Capelle.

La salle des associations
Composée d’un hall d’exposition, 
d’un grand espace modulable, 
d’un point d’accès Internet, 
de trois salles de réunion et 
de locaux administratifs, la 
salle des associations accueil-
lera les associations pluridis-
ciplinaires parmi les 120 que 
compte la commune. 

Le projet de centralité en quelques dates clés…
• 2013 : ouverture de la nouvelle crèche
• 2014 : rénovation de la Placette du moulin de 
la Capelle 
• 2015 : inauguration du mail et éclosion
des deux premiers îlots
• Fin 2016 : livraison de l’îlot 6

Projet de centralité

Inauguration
du mail piétonnier
Nouvelle étape sigNificative daNs l’élaboratioN du projet de ceNtralité, 
l’iNauguratioN du mail piétoNNier a été célébrée le veNdredi 3 juillet eN 
préseNce du maire raymoNd abriNes, eNtouré de ses adjoiNts, et du 
député du var, m. philippe vitel. situé eNtre la placette du mouliN de la 
capelle et l’église de l’immaculée coNceptioN, le mail offre aux farlé-
dois uNe promeNade eNtre le ceNtre-ville aNcieN et le Nouveau cœur de 
village, uNe balade eNtre passé et aveNir.
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Animations
par Crèche N’Do

 C’est toute l’équipe de la crèche associative 
Crèche N’Do qui s’est occupée des animations 
pour les petits Farlédois. Maquillage, pêche aux 
canards et autres jeux ont fait le bonheur des 
enfants.

Le saviez-vous? 
Le mail a été nommé Rue des Félibres en 
hommage aux auteurs et poètes proven-
çaux dont Frédéric Mistral est le personnage 
emblématique. Il est l’auteur de Lou Tresor 
dóu Felibrige, qui est à ce jour le diction-
naire le plus riche de la langue occitane.



Semaine du Développement Durable
 Du 26 mai au 6 juin : Les amoureux de la planète se sont donné rendez-vous à 

la médiathèque Eurêka pour découvrir l’exposition « Océan et climat, des échanges 
pour la vie » afin de mieux comprendre les enjeux du changement climatique.

Sun Tour
 Vendredi 10 juillet : La place de la Liberté était comble d’un public enchan-

té par la tournée estivale Nice-Matin Var-Matin. Au programme : petit-déjeuner 
offert, marché artisanal, concours de chant, concert des Coureurs des Sables et 
soirée humour avec en vedettes Didier Gustin, Éric Collado et Marco Paolo !

Beatles
 Du 16 au 27 juin : Ils sont venus en nombre, les fans des Beatles, pour 

apprécier l’exposition participative organisée par le service culturel de la 
médiathèque Eurêka. Blind test, soirée DJ et karaoké ont fait revivre le groupe 
mythique de Liverpool.

Dictée et veillée du Musée de l’école Publique
 Vendredi 31 juillet : Les passionnés de langue française sont retournés sur 

les bancs de l’école le temps d’une soirée dictée organisée par le Musée de l’École 
Publique. La soirée s’est prolongée avec la veillée d’été où des textes rédigés et 
lus par les Amis du Musée sur le thème « La première fois à l’école » ont ravivé des 
souvenirs d’écoliers.

1 Souvenir de l’amitié
Gilles Marcel

 Vendredi 8 mai :
Tournoi de foot en souvenir de Gilles Marcel, 
disparu en 2008, ancien joueur de l’ESSF. Amitié, simplicité et convivialité 
étaient au rendez-vous de cette journée pleine d’émotion...
2 Tournoi des cerises

 Samedi 23 et dimanche 24 mai : Organisé au stade Jacques Astier par 
l’Entente Sportive Solliès-Farlède, le 37e tournoi des cerises a rassemblé des 
joueurs en herbe âgés de 7 à 15 ans ayant un seul et même objectif : décro-
cher la coupe !

Soirée glisse
 Vendredi 10 juillet : La soirée glisse organisée par le service événemen-

tiel est le rendez-vous de l’été des familles farlédoises. Jeux gonflables, jeux 
d’eau, maxi trampolines, pêche aux canards ont ravi les petits et les grands !

Fête nationale  
 Mardi 14 juillet : C’est dans une ambiance conviviale qu’a été célébrée la 

fête nationale du 14 juillet. La soirée organisée par le Comité Officiel des Fêtes 
a rassemblé les Farlédois autour d’un repas dansant sur la place de la Liberté.
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St Jean
 Mercredi 24 juin : Le feu d’artifice de la fête de la Saint-Jean a illuminé 

les rues du village. Démonstrations de danse country, retraite aux flambeaux, 
chars, lampions, bal et feu d’artifice ont fait de cette soirée un moment agréable 
partagé par les familles farlédoises.

Festival Choral International en Provence
 Dimanche 19 juillet : Les chants interprétés par le chœur California Vocal 

Arts et l’association farlédoise les Poly-Sons ont résonné dans la salle des fêtes lors 
du 21e Festival international Choral en Provence, offrant au public un spectacle 
sonore d’une grande qualité.

Farl’Enscènes
 Du 12 au 14 juin : Les comédiens de l’association Les Riches Heures en 

partenariat avec le service culturel ont présenté lors de la 5e édition du festival 
Farl’Enscènes, trois pièces de théâtre qui ont enchanté le public farlédois.

Tournoi du Coudon
 Vendredi 10 juillet : Cent vingt joueurs ont foulé la pelouse du stade 

Jacques Astier lors du tournoi de foot à 7 organisé par le 
service des sports. 

Retour en images     sur l’été 2015

Repas des bénévoles
 Samedi 16 mai : Le repas des bénévoles, offert par la municipalité, a 

rassemblé celles et ceux qui œuvrent au sein des associations farlédoises et 
qui s’investissent dans la vie communale tout au long de l’année.

1

2
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Les missions du service
   Le service éducation-jeunesse a pour voca-

tion la mise en œuvre d’actions éducatives et 
de loisirs en faveur des enfants et des jeunes 
de la commune. Il est en charge de la gestion 
administrative des affaires périscolaires, de la 
restauration scolaire, de l’Accueil de loisirs et 
de la Maison de Jeunes, ainsi que de la gestion 
comptable de l’Accueil de loisirs et de la Maison 
de Jeunes. Le service gère les différents person-
nels tels que les ATSEM, les agents d’entretien 
et ceux de la restauration scolaire ainsi que les 
équipes d’animateurs.
La mairie met à la disposition des écoles les 
locaux, le mobilier, les fournitures, le personnel 
communal pour l’entretien des lieux et prend 
en charge une partie des frais des sorties sco-
laires, classes découvertes et classes de neige.

Le Projet éducatif et le PEDT*
   Véritable outil de travail, le projet éducatif 

sert de référence à l’équipe du service éducation-
jeunesse ainsi qu’aux familles et détermine la 
conduite des structures d’accueil collectives com-
munales. Il définit les orientations éducatives de 
la ville dont découlent les projets pédagogiques 
de l’Accueil de Loisirs et de la Maison de Jeunes. 
Ces projets, dont les objectifs sont en cohérence 
avec la politique éducative de la commune,  sont 
définis par le directeur de chaque structure et 
validés par l’équipe de direction du service édu-
cation-jeunesse. 
Le Projet Éducatif Territorial est élaboré à l’initia-
tive de la commune afin d’associer l’ensemble 
des acteurs intervenant dans le domaine de 
l’éducation. Il permet de mutualiser les res-
sources du territoire et de coordonner les projets 
des écoles aux activités proposées en dehors des 
temps scolaires, garantissant ainsi aux enfants 
un parcours éducatif cohérent et de qualité.

* Projet Éducatif Territorial

 Service éducation-jeunesse :
04 94 31 53 61 / 06 24 74 02 29 / 06 20 28 17 19 

Les adjoints
  Anne-Laure Excoffon-Jolly : Adjointe aux 

Affaires scolaires, au Périscolaire et à la Petite 
enfance

  Yves Palmieri : Adjoint à la Jeunesse et aux 
Sports

L’équipe
  Aline Portelli : Directrice
  Lætitia Querne : Directrice adjointe
  Jennifer : Gestion du personnel d’entretien
  Marie : Gestion des inscriptions scolaires
  Marine et Tiffany : Animatrices permanentes

Et toute l’équipe d’animation !

Les locaux
  Le service éducation-jeunesse est situé au 

Cœur de village, près de la nouvelle crèche 
et de la Placette du moulin de la Capelle. Son 
implantation en dehors des locaux scolaires lui 
permet une ouverture permanente pendant 
toutes les vacances scolaires, sauf à Noël, ainsi 
que tous les mercredis et le soir pour le périsco-
laire, ce qui représente un grand avantage pour 
les parents d’élèves.
Les locaux sont constitués d’une salle polyva-
lente, de bureaux, de vestiaires, d’une buan-
derie, d’une infirmerie, de deux cuisines, d’une 
salle d’activités et d’un dortoir pour les 3-4 ans, 
d’une salle d’activités pour les 5-6 ans et de 
deux salles d’activités pour les 6-9 ans.

Les structures dédiées à la 
petite enfance, à l’enfance et à 
la jeunesse 

  La crèche associative, Crèche N’Do (0-4 ans)
  L’Accueil de Loisirs, près du Moulin de la 

Capelle (3-16 ans)
  La Maison de Jeunes, située en face du 

gymnase (14-19 ans)

Focus sur…

Le service

éducation-jeunesse
basé sur uNe voloNté politique forte tourNée vers la jeuNesse farlédoise, le service 
éducatioN-jeuNesse a pour moteur priNcipal la mise eN œuvre d’actioNs éducatives, 
culturelles et sportives de qualité pour les eNfaNts et les adolesceNts de la com-
muNe. préseNtatioN.

Réforme scolaire

Nouvelles Activités Périscolaires
destiNée à alléger la jourNée des écoliers fraNçais et à mieux répartir les appreNtissages foNdameNtaux, la réforme des rythmes sco-
laires a été mise eN place à la farlède à partir de la reNtrée 2014. uN comité de pilotage orgaNisé par moNsieur le maire, eN collabo-
ratioN avec le service éducatioN-jeuNesse, a réuNi tous les parteNaires de cette réforme pour établir le bilaN de cette première aNNée.

Service éducation-jeunesse

L’Accueil de Loisirs
 L’Accueil de loisirs municipal de La Capelle 

est une structure permanente qui accueille les 
enfants âgés de 3 à 16 ans pendant toutes les 
vacances scolaires à l’exception des congés de 
Noël. L’Accueil de loisirs a pour vocation la mise 
en place d’activités diverses auprès des enfants, 
dans le respect de leur équilibre, de leurs be-
soins, tout en garantissant leur sécurité physique 
et morale.
La fréquentation de l’Accueil de loisirs s’élève à 
hauteur de 120 à 130 enfants par semaine pen-
dant les vacances d’été et de 100 à 120 enfants 
pendant les petites vacances.
Depuis septembre 2014, une soixantaine d’en-
fants est prise en charge le mercredi à partir de 
11h30.
Ouvert jusqu’à la fin du mois d’août, l’Accueil 
de loisirs est dirigé par une directrice secondée 
de trois adjointes. L’équipe est composée de 19 
animateurs, dont au moins 50% sont diplômés 
(BAFA, CAP ou diplômes équivalents), mais aussi 
d’une surveillante de baignade et de quatre per-
sonnes chargées de l’entretien.

Dossier 
spécial 
rentrée

Le comité de pilotage
 La réunion du comité de pilotage, engage-

ment pris dans le cadre du Projet Éducatif Territo-
rial (PEDT),  s’est déroulée le jeudi 2 juillet à la salle 
Pagès afin de dresser le bilan de cette première 
année de réforme scolaire.
Ce comité institutionnel a réuni tous les acteurs de 
la réforme tels que la Direction Départementale de 
la Cohésion Sociale (DDCS), la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF), l’inspectrice de l’Éducation Natio-
nale et une conseillère pédagogique, les directrices 
d’écoles, les délégués de parents d’élèves, les prési-
dents des associations partenaires, les adjoints à la 
culture, à la jeunesse et aux sports, aux associations 
et à l’éducation, ainsi que les chefs des services 
concernés et leurs intervenants, les animateurs 
référents, la coordinatrice du projet, le directeur 
adjoint de la maison de retraite Soleil d’or et La bas-
tide de Guirans ainsi qu’une animatrice du foyer 
Roger Mistral (structures avec lesquelles les écoles 
ont des projets intergénérationnels) et l’animatrice 
référente de l’école Jean Monnet ainsi que l’équipe 
encadrante du service éducation-jeunesse.
Étaient à l’ordre du jour un rappel du contexte de 
la réforme scolaire, l’organisation et le fonctionne-
ment des Nouvelles Activités Périscolaires (NAP), 
les activités organisées pour les écoles maternelles 
et élémentaires, l’évolution du PEDT ainsi que le bi-
lan statistique et qualitatif de l’année 2014/2015.

L’organisation des NAP
 Les projets d’activités sont distribués à chaque 

enfant ainsi qu’aux enseignants en début de cycle. 
Les enfants des écoles élémentaires peuvent 
choisir leur projet d’activités, projet qui change à 
chaque cycle.
Après la pause méridienne du jeudi, les enfants 
sont rassemblés et partent avec leur animateur 
vers le lieu de leur activité (Accueil de loisirs, 
médiathèque, gymnase, salle Rodolphe, stade 
Jacques Astier, etc.).
Différents projets sont organisés selon l’âge des 
enfants. Les maternelles pratiquent des activités 
manuelles autour des animaux de la ferme, des 
formes et des couleurs, des pays, des prénoms et 
des lettres, mais aussi du cirque et des parcours de 
motricité. Les enfants des écoles élémentaires ont 
des projets sportifs, d’arts plastiques, des projets 
d’activités d’expression (zumba, cinéma, danse, 
théâtre), d’activités culturelles et de découverte 
(écologie, environnement, découverte de la na-
ture), mais aussi des projets intergénérationnels 
comme le projet culinaire à la maison de retraite 
Soleil d’or ou la découverte du monde des insectes 
avec La bastide Guirans.

3 questions à...
Anne-Laure Excoffon-Jolly
Adjointe aux Affaires scolaires, au Périscolaire

et à la Petite enfance

Quel est le bilan de cette première année de 
NAP?

Malgré les nombreuses difficultés que nous avons 
rencontrées lors de la mise en place de la réforme, 
le bilan de cette première année est plutôt posi-
tif. La mobilisation et la coordination de tous les 
intervenants a permis de proposer aux enfants 
des activités diversifiées adaptées à leur âge.

Quel retour avez-vous eu des parents 
d’élèves? Des conseils d’écoles?

C’est une impression de satisfaction générale, tant 
au niveau de la qualité des activités proposées que 
de la sécurité et de l’encadrement, qui est ressortie 
lors des conseils d’écoles. Les parents d’élèves, dont 
les souhaits et demandes ont été pris en compte 
autant que possible , ont apprécié : la diversité des 
activités proposées, le fait que les enfants de CM1 
et CM2 puissent choisir leurs activités, ainsi que 
le fait d’être informés à chaque début de cycle 
des activités auxquelles allaient participer leurs 
enfants.

Quelle évolution du projet éducatif territo-
rial de la commune?

L’enfant étant l’acteur principal de réforme, il est 
essentiel de s’orienter vers un projet partagé et 
co-construit entre l’Éducation Nationale, le tissu 
associatif, les différents services de la mairie et 
l’équipe d’animation.

Le Projet Éducatif Territorial
 Le PEDT, présenté par Anne-Laure Excoffon-

Jolly, adjointe aux affaires scolaires, a été validé 
par les services de la Direction Départementale 
de l’Éducation Nationale, la CAF et la DDCS. Le 29 
septembre 2014, une délibération a été prise en 
conseil municipal afin de finaliser la convention 
relative à la contractualisation de la mise en place 
du PEDT entre la commune, le Préfet du Var, le 
directeur académique des services de l’Éducation 
Nationale et la directrice de la CAF du Var.

Le saviez-vous? 
50% des animateurs de l’Accueil 
de loisirs doivent être titulaires du 
BAFA (Brevet d’Aptitudes aux Fonc-
tions d’Animateur), d’un CAP (Cer-
tificat d’Aptitude Professionnelle) 
ou d’un diplôme équivalent.

Rappel : Le contexte de la réforme
 Suite au décret du 24 janvier 2013, la com-

mune de La Farlède avait opté en juin 2014 pour 
la mise en place des NAP tous les lundi, mardi, 
jeudi et vendredi de 15h30 à 16h30. Si ce 1er 
projet expérimental avait été validé en conseil 
d’écoles par les parents d’élèves, les enseignants 
et la commune, le décret de Benoît Hammon du 
7 mai 2014 a donné la possibilité aux communes 
d’organiser les NAP soit en deux demi-journées, 
soit en une demi-journée. Le choix de la com-
mune s’est porté sur la seconde option avec la 
mise en place des NAP le vendredi après-midi. 
Après le rejet de cette proposition par la rectrice 
d’académie et sur les conseils de Monsieur Ver-
lucco, ancien directeur académique, La Farlède 
a mis en place les NAP le jeudi après-midi de 
13h30 à 16h30 en accord avec la quasi-totalité 
des écoles, dès septembre 2015.
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Restauration scolaire

Tous à la cantine !
près de 600 élèves passeNt chaque jour les portes du restauraNt 
scolaire, soit 80% des élèves  des écoles materNelles et élémeN-
taires de la commuNe. si la caNtiNe fait l’uNaNimité auprès des 
écoliers et des pareNts, c’est parce que les repas soNt aussi variés 
que boNs : de quoi régaler les papilles de Nos petits farlédois.

Le périscolaire

L’accueil périscolaire 
classique

Des menus variés et 
équilibrés…

 Quatre personnes de l’équipe 
de cuisine préparent quotidienne-
ment, au sein même des locaux du 
restaurant scolaire,  les 580 repas 
qui sont servis chaque jour aux éco-
liers farlédois. Si à la fin du déjeu-
ner les estomacs doivent repartir 
bien rassasiés, les maîtres-mots 
d’Anna-Christa, responsable du res-
taurant scolaire et de son équipe, 
concernant l’élaboration des repas 
sont  : l’équilibre, la diversité et 
l’originalité. Les menus sont ainsi 
élaborés par l’équipe de cuisine en 
collaboration avec un diététicien-
conseil du SIVAAD (Syndicat Inter-
communal Varois d’Aide aux Achats 
Divers), établissement qui gère 
le groupement des commandes, 
permettant ainsi à la commune 
de bénéficier de prix compétitifs 
sur des produits frais et locaux ou 
régionaux, et de saison.

…à base de produits 
frais et locaux

 L’équipe de cuisine et le 
SIVAAD travaillent autant que 
possible avec les producteurs far-
lédois tels que le groupe Pomona, 
implanté au sein du pôle-agroali-
mentaire de La Farlède, les boulan-
gers farlédois fournissent le pain à 
tour de rôle, la viande provient de 
La Crau et les laitages sont produits 
par des fermes régionales.

Le saviez-vous ?
Depuis 2012 le bio a fait son entrée 
à la cantine. Un élément issu de 
l’agriculture biologique tel qu’un 
fruit, légume ou laitage compose 
les repas des écoliers.

 Le périscolaire permet aux 
enfants de participer à des activi-
tés ludiques et de loisirs avant et 
après les temps scolaires. L’accueil 
périscolaire est organisé tous les 
jours de 7h30 à 8h30, à M. Curie 
pour les maternelles et à J. Aicard 
pour les élémentaires (à 8h20 les 
animateurs font le relais avec les 
transports scolaires) et de 16h30 
à 18h30 à l’Accueil de loisirs (ou à 
partir de 17h30 si les élèves sont 
auparavant à l’étude dirigée).

Suite à la réforme des nouveaux 
rythmes scolaires, un nouveau 
créneau a été créé le mercredi de 
7h30 à 8h30, et de 11h30 à 12h30 
à l’école M. Gensollen pour les 
maternelles et à J. Aicard pour les 
élémentaires. Les enfants inscrits à 
l’Accueil de loisirs participant aux 
Activités Pédagogiques Complé-
mentaires (APC), de 11h30 à 12h 
ou de 11h30 à 12h30, sont pris 

en charge par les animateurs et 
conduits à l’Accueil de loisirs.

Durant ces temps périscolaires les 
enfants sont répartis en différents 
groupes et pratiquent des activités 
dans les salles d’activités, la salle 
polyvalente, la bibliothèque et à 
l’extérieur. Les animateurs sont 
chargés de la surveillance et de 
l’animation, à savoir un animateur 
pour 10 enfants de maternelle et 
un animateur pour 14 enfants pour 
les élémentaires. Ainsi, 5 anima-
teurs s’occupent des élémentaires 
et 3 prennent en charge les mater-
nelles pendant le temps périsco-
laire du matin.

La fréquentation du périscolaire
• Le matin : 30 enfants pour les 
maternelles et 50/55 enfants pour les 
élémentaires
• Le soir : 40/45 enfants pour les 
maternelles / 20 enfants pour les 
élémentaires (10 enfants à 16h30 + 
10 à 17h30)

Pause méridienne

Les animateurs en récré’action
 Si la pause méridienne est un temps de dé-

tente et de divertissement pour les élèves, elle est 
synonyme de surveillance et de sécurité pour les 
animateurs qui encadrent la pause déjeuner. L’or-
ganisation de la pause méridienne diffère selon 
les écoles. Aux écoles M. Gensollen et M. Curie, 
les animateurs vont chercher les élèves dans leur 
classe, déjeunent avec eux et organisent des acti-

vités après la sieste ou le temps calme. Les élèves 
des écoles J. Monnet et J. Aicard, après avoir été 
appelés par les animateurs en fonction du poin-
tage fait par les enseignants le matin, mangent 
au self par cycle. Les élèves peuvent pratiquer des 
activités manuelles ou des activités libres dans la 
cour mais surveillées par l’équipe encadrante.

 
Répartition
des surveillants :
4 à Jean Monnet,
12 à Jean Aicard,
12 à Marius Gensollen
et 6 à Marie Curie.

Personnel communal

Les ATSEM
les atsem (ageNt territorial spécialisé des écoles materNelles) oNt 
pour missioN de participer à la commuNauté éducative eN apportaNt leur 
soutieN matériel au persoNNel eNseigNaNt des écoles materNelles. 

Répartis dans les deux écoles mater-
nelles à raison de six ATSEM à l’école M. 
Gensollen et trois à M. Curie, les ATSEM 
travaillent toute la semaine sous l’égide 
des enseignants. Ils sont également char-
gés de l’entretien et du nettoyage des lo-
caux, de la sieste et de l’accueil des élèves 
et des familles (avec l’enseignant). 

Recrutés sur concours et détenteurs d’un 
CAP petite-enfance, les ATSEM de La Far-
lède sont inscrits dans une dynamique 
d’apprentissage et de renforcement de 
leurs compétences professionnelles 
puisqu’en 2016 ils participeront à des 
sessions de formations organisées par 
le CNFPT (Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale), notamment pour 
mieux gérer l’accueil d’enfants en 
situation de handicap.

Sept personnes sont chargées d’entretenir les locaux des écoles élé-
mentaires de la commune.
Trois personnes ont à leur charge l’entretien des locaux de l’école Jean Mon-
net. Barbara et Betty sont en permanence dans l’école pour l’entretien des 
locaux mais également pour décharger la direction en matière d’accueil 

téléphonique, de pointage de la cantine et de l’étude. Marie intervient le 
soir pour nettoyer les classes et Mireille, Marina, Rolande, Marie-Claude 
s’occupent quant à elles des locaux de l’école Jean Aicard, mais aussi de la 
lingerie.

Personnel communal

Le personnel d’entretien

 Très fréquentés par les enfants des 
écoles, les transports scolaires sont orga-
nisés en deux trajets qui desservent les 
quartiers de La Farlède le matin, le soir et 
le mercredi à 11h30. Si le Conseil Dépar-
temental est l’organisateur direct des 
transports scolaires, la commune, quant 
à elle, met 3 accompagnateurs à disposi-
tion, 2 dans le bus qui compte 30 enfants 
et 1 dans le bus qui en compte 27.
La Communauté de Communes de la 
Vallée du Gapeau rembourse la rému-
nération de ce personnel. Auparavant 
gratuits, les transports scolaires seront 

payants à compter 
de la rentrée 2015 
(40€/an) afin de limiter 
les inscriptions abusives.  
En effet, les transports scolaires 
coûtent à la CCVG 1200€ par en-
fant pour une année.
Le Conseil Départemental subven-
tionne la CCVG uniquement pour les 
élèves des classes élémentaires.

Ramassage scolaire 

Les transports scolaires

Après l’école…

L’étude dirigée
 L’étude dirigée est dispensée par les enseignants après 

le temps scolaire dans les écoles élémentaires. Organisée 
les lundi, mardi et vendredi soirs, l’étude dirigée s’inscrit 
dans une démarche de réussite éducative. Un enseignant 
s’occupe de douze élèves, leur permettant ainsi de bénéfi-
cier d’une aide personnalisée et d’un soutien didactique et 
méthodologique pour faire leurs devoirs.

 Les enseignants sont rémunérés par la 
commune. Le tarif de l’étude dirigée, pris en charge par les 
parents, est le même que celui du périscolaire.

Aménagement

Travaux
dans les écoles

 Jean Monnet : 
- Reprise de la clôture autour du plateau sportif

 Jean Aicard :
- Reprise des maçonneries des gouttières

 Marius Gensollen :
- Projet de réhabilitation des deux aires de jeux
- Reprise de l’entoilage et des motorisations des stores extérieurs

Dossier 
spécial 
rentrée

Dossier 
spécial 
rentrée

9

Anna-Christa, chef de cui-
sine, Patricia, adjointe 

et Lydie, Sandrine, 
Laure et Hélène, 

mettent chaque jour 
leur savoir-faire et 

leur dynamisme au 
service des papilles 

des écoliers farlédois.

Rosa, Noélie, Alexia, Gwenaëlle, Marie-
Jeanne, Sylvie, Johanna, Aurélie et Carole

Le saviez-vous ?
En étude dirigée 1 enseignant s’occupe de 
12 élèves, contre 25 en étude surveillée.
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Service des sports

Le rôle du service des sports
à l’école et pendant les NAP
le service des sports a pour missioNs priNcipales la promo-
tioN des activités physiques et sportives sur la commuNe, la 
coordiNatioN des activités des associatioNs sportives far-
lédoises mais aussi l’élaboratioN de programmes pédago-
giques spécifiques à la pratique du sport à l’école et peN-
daNt les Nap.

 Le magazine des Farlédois N°22 - Septembre 2015Dossier 
spécial 
rentrée

 Les éducateurs du service 
des sports travaillent les projets 
sportifs avec les enseignants à 
raison de 8 séances par cycle 
minimum. Les élèves pratiquent 
des activités comme le badmin-
ton, le hockey, l’athlétisme, la 
gymnastique, la pétanque, la 
course d’orientation, le kinball, le 
cirque et le vélo. Ces projets sont 

réalisés en partenariat avec les 
enseignants et validés par Mme 
Kittler, conseillère pédagogique 
de circonscription de l’Éducation 
Nationale.
Le service des sports contribue 
au bon déroulement des NAP 
en mettant à disposition les édu-
cateurs sportifs tous les jeudis 
après-midis.

L’équipe du service
des sports

• Adjoint aux sports : Yves Palmieri
• Responsable du service : Florence 
Avez
• Éducateurs sportifs : Cédric 
Muller, Davy Duhamel, Julien 
Ammouial
• Gardien du stade J. Astier : 
Antoine Phillis
• Agent administratif du stade : 
Laurianne Bartolotti

Le service des sports 
c’est aussi…

• L’École Municipale des Sports
À mi-chemin entre l’éducation phy-
sique à l’école et le sport en club, 
l’École Municipale des Sports constitue 
la passerelle idéale permettant d’éveil-
ler et susciter l’intérêt des enfants à 
la pratique des Activités Physiques et 
Sportives.
Les activités proposées par l’EMS aux 
plus petits  : multisports, babysport, 
babygym, cirque, tennis…mais aussi 
aux plus grands  : gymnastique de 
maintien et d’entretien et badminton.

L’accueil des classes 
 Les maternelles

Les élèves des écoles maternelles 
viennent à la médiathèque à raison 
de 9 rencontres dans l’année pour 
chaque classe. Les projets sont pré-
parés en amont pour toute l’année 
scolaire par rapport à un thème 
choisi. Une animation est élaborée 
pour chaque mois et déclinée pour 
tous les niveaux de classes.
• Exemple de thèmes abordés
Activités sur les insectes : découverte, 
observation dans le jardin Pagès et au 
microscope, mise en scène et danse 
de La belle abeille de Bourvil.

 Les primaires
Tout au long de l’année la média-
thèque organise des expositions et 
les présente aux élèves des écoles 
primaires à la demande de leur 
enseignant. Les expositions sont 
présentées de manières ludique 
et pédagogique et les explications 
sont adaptées à chaque classe.

 Le collège
Un planning est établi sur demande 
des professeurs du collège André 
Malraux qui souhaitent aborder 
certains thèmes du programme de 
l’Éducation Nationale avec un axe 

 Lieu de culture à La Farlède, la mé-
diathèque Eurêka permet aux adhérents 
d’accéder à un vaste choix de livres, de 
revues ou de contenus audiovisuels et 
de découvrir des expositions aussi riches 
dans leur variété que dans leur qualité.
Christelle, responsable du secteur jeu-
nesse et animation, se consacre plus 
particulièrement à accueillir les classes 
des écoles et du collège pendant les 
temps scolaires et les NAP. Par la lecture 
d’un livre ou d’une image ou via l’écoute 
d’une musique, elle s’attache à créer un 
lien entre la culture et les enfants et à 
éveiller leur curiosité.

Maison de Jeunes

Des vacances au top avec la MDJ !

Démocratie participative

Conseil
Municipal
de Jeunes

Récompense

Lucas Audibert 
reçoit le prix du 
civisme

 Ancien élu du Conseil Municipal de Jeunes, 
Lucas Audibert s’est souvent distingué par son 
intérêt pour la vie communale, sa présence fidèle 
aux cérémonies patriotiques et son investisse-
ment personnel lors des journées intergénéra-
tionnelles et autres manifestations farlédoises. 
Ce jeune Farlédois tout juste diplômé du bac-
calauréat était un fervent acteur de son lycée 
puisqu’il écrivait pour le journal de l’établisse-
ment et menait une action caritative en faveur 
des écoles du Burkina-Faso.
Ses actions citoyennes ont été récompensées 
le samedi 30 mai lors de l’assemblée générale 
annuelle de la section départementale de l’ordre 
nationale du mérite où Lucas, accompagné par 
Yves Palmieri, adjoint à la Jeunesse et aux Sports,  
a reçu le prix du civisme de l’ONM.

Félicitations Lucas !

 Inaugurée en juin 2014, la Maison de 
Jeunes accueille les jeunes Farlédois âgés de 
14 à 17 ans pendant les vacances scolaires, le 
mercredi et après les cours. Plus qu’un lieu de 
détente et de divertissement, la MDJ c’est un 
espace de rencontre et d’écoute où les adoles-
cents pourront être orientés dans leur vie sco-
laire ou professionnelle et être conseillés par 
des professionnels tels que les intervenants de 
la Mission Locale, de la Ligue Varoise de Pré-
vention ou encore par une assistante sociale.

Mais la MDJ c’est aussi des sor-
ties variées organisées pendant 
les congés scolaires !

 Sorties et activités diverses :
• Séjour au ski à Ancelle pendant les vacances 
de février : via ferrata, canyoning et accrobranche
• Mini-camps à la base nautique des Salles-
sur-Verdon : planche à voile, catamaran, paddle

• Activités sur site  : cinéma, bowling, bouée 
tractée, accrobranche, et joutes provençales !

 L’équipe de la Maison De Jeunes
• Directrice de la MDJ (été 2015) :
Lou Chastaignet
• Directrice de la MDJ dès septembre 2015 : 
Annonciade Imbaud
Animateurs de la MDJ : Damien Todesco

 Ouvert en période 
scolaire : Lundi au 
vendredi 17h-19h, 
mercredi 14h-18h
Pendant les 
vacances scolaires 
: Lundi au vendredi 
8h30-12h / 13h30-
18h30
Service jeunesse : 04 94 31 
53 61 - 06 24 74 02 29

 Créé par délibération du conseil muni-
cipal en avril 2011, le Conseil Municipal de 
Jeunes est une instance de démocratie parti-
cipative permettant aux Farlédois âgés de 10 à 
13 ans de faire entendre la voix de la jeunesse 
locale, de mener des actions d’intérêt général 
dans leur ville et de devenir ainsi de véritables 
acteurs de la vie communale.

École de la citoyenneté, le CMJ permet égale-
ment aux écoliers et collégiens farlédois d’ap-
prendre à être des citoyens actifs, de s’engager, 

de prendre des initiatives et d’être ainsi le 
relais entre les jeunes et le conseil municipal.

Élus à l’issue d’un vote réalisé en septembre 
sur la base du code électoral, les jeunes seront 
répartis en différentes commissions pour 
travailler sur des thèmes comme les travaux, 
l’environnement et le développement durable, 
la jeunesse, les sports et les loisirs, la vie cultu-
relle et associative, l’éducation, la solidarité ou 
encore la sécurité.

Dossier 
spécial 
rentrée

Service culturel

L’accueil des classes

à la médiathèque

différent du cadre scolaire. L’objectif 
de ces séances est d’apporter des 
savoirs aux élèves, qu’ils participent 
et apprennent des notions complé-
mentaires.
• Exemple de projets
Les dieux de l’Olympe, le livre de la 
jungle, l’île au trésor, Léonard de Vinci 
et la Renaissance

 Pendant les NAP
La réception des enfants se fait par 
groupe en respectant leur niveau 
scolaire sur une période de sept 
semaines. Un thème est déterminé 
pour chaque période qui commence 
par la lecture d’un album et se pour-
suit par des activités manuelles, 
d’écriture ou de réécriture et de mise 
en scène. Elle se termine par une 
séance de cinéma traitant le sujet 
évoqué. Un dossier est remis aux 
parents à la fin de chaque cycle.
• Thèmes des NAP
CP : l’écologie
CE1 : création et illustration à la ma-
nière de Christian Voltz
CE2 : c’est quoi un étranger ?
CM1 : le voyage initiatique
CM2 : du réalisme à l’imaginaire

Verdon : planche à voile, catamaran, paddle
Mini-camps à la base nautique des Salles-sur-Verdon
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échecs – UNSS*

Les Farlédois vice-champions de France
 Qualifiés après avoir brillamment remporté toutes les rondes lors du 

championnat académique qui s’est déroulé le 15 avril dernier, Youmna 
Robert, Chloé Descotte, Pierrick Vogel et Pauline Armand se sont rendus au 
CREPS de Wattignies (59) pour disputer la finale nationale.
Du 11 au 13 mai, les jeunes Farlédois ont rencontré leurs homologues des 
autres académies en 14 rondes de 15 minutes. Après avoir remporté 12 
rondes et fait une nulle, ils ont décroché le titre de vice-champions de France 
UNSS, faisant la fierté du collège André Malraux. 

 *UNSS : Union Nationale 
du Sport Scolaire

La Farlède
bouge

Un succès grandissant
 Ils étaient 557 dans les starting 

block au départ de la 6e édition de la 
Foulée Farlédoise qui s’est déroulée 
le 26 juin dernier. Coureurs aguerris 
ou débutants, venus entre amis ou 
en famille, pour le plaisir ou la com-
pétition  : la richesse de cette course 
réside dans la diversité de ses par-
ticipants. Mais s’il est un point sur 
lequel tout le monde s’accorde, c’est 
la beauté du parcours qui traverse la 
Castille, les hauteurs de La Farlède et 
l’oliveraie du Partégal. 
L’organisation orchestrée par Michel 
Schleger avec le concours de l’Athlé-
tisme Vallée du Gapeau (AVAG) et des 
services municipaux, l’implication 
des bénévoles mais aussi l’animation 
zumba d’Expression fitness, ont été 
grandement appréciées et saluées.

Les jeunes Farlédois 
futurs champions!

 Lancé avant la course adulte, le 
départ des enfants a rassemblé 140 
coureurs en herbe, soit 50 inscrip-
tions de plus que l’an dernier. 
La classe de Monsieur Laurent de 
l’école Jean Aicard a participé au 
Challenge des classes organisé pour 
la première fois cette année : «Après 
avoir fait le cycle endurance en classe 
et le cross du Téléthon, une douzaine 
d’élèves était motivée pour participer 
au challenge de la Foulée, certains 
juste pour participer et d’autres pour 
gagner  !». Chaque élève a reçu une 
entrée gratuite pour une sortie accro-
branche et eu la satisfaction de soule-
ver fièrement son trophée.

La foulée : Une affaire de 
famille

 Sophie, 34 ans
C’est la deuxième fois 
que je participe à la 

Foulée, mon fils va 
faire la course enfants. 

J’aime beaucoup cette course 
car on traverse notre village, le do-
maine de la Castille. Et il y a toujours 
une bonne ambiance !

 Mickaël et 
Christine, 30 ans
On vient de Saint-

Maximin pour faire 
la Foulée Farlédoise. Le 

parcours est agréable, on essaye tou-
jours de donner le meilleur de nous, 
même si on ne fait pas forcément de 
podium. On apprécie aussi de pouvoir 
faire la course avec nos filles, Chloé (6 
ans) et Clarisse (4 ans), elles aiment 
beaucoup courir. C’est important pour 
nous qu’elles puissent participer aus-
si, le sport ça se pratique en famille !

Près de 700 coureurs
au top départ !

Prévention

Des ateliers pour
garder l’équilibre

 Échelonnés sur neuf séances d’une heure 
d’avril à juin, les ateliers équilibre, organisés par 
le CCAS sous l’égide de la Mutualité Française, ont 
réuni une dizaine de personnes âgées autour d’un 
même objectif  : prévenir les risques de chutes et 
rester autonome. 
Chaque personne a bénéficié d’un programme de 
renforcement musculaire personnalisé basé sur 
le test de Tinetti (évaluation du risque de chute), 
ainsi que sur le Timed Up & Go Test (locomotion 
et équilibre). Lou Chastaignet, animatrice sportive 
de l’Association Sports pour Tous, a déclaré lors de 
la dernière séance : «On note une réelle évolution 
chez les participants, ils ont aujourd’hui moins 
d’appréhension, ils ont plus confiance en eux et 
effectuent de meilleurs déplacements.»

Madeleine, 83 ans, 
revient sur son expérience : 
«Il y a une super ambiance, on rigole 
et la formatrice nous aide bien. Il faut 
oser participer et venir aux ateliers !».

La Farlède
à vos côtés

Journée printanière

Au bonheur
des  seniors

 Le soleil, la bonne humeur et la convivialité étaient 
au rendez-vous de la journée printanière organisée le 11 
juin par le Centre Communal d’Action Sociale. 
Réunis au domaine de la Castille, 240 Farlédois ont 
dégusté le repas préparé par le traiteur Novaro avant de 
danser sur les notes de musique de l’orchestre Trio Cap Azur.
Une balade en calèche dans les vignes assurée par l’association Equi’m a clos cette journée toujours 
très appréciée des seniors.

Le saviez-vous? 
Les chutes et les troubles de l’équilibre sont 
la première cause d’hospitalisation des 
plus de 65 ans. Cette perte d’autonomie 
peut être retardée par des exercices stimu-
lant les capacités motrices et l’équilibre de 
la personne.

Petit Journal Provençal

Lou Pitchoun Farleden
 Dans cette 9e édition, Monsieur Gensollen dresse le portrait 

du saint-pierre, poisson illustre souvent noté sur la carte des res-
taurants. Quelles sont les origines de son nom ? Pourquoi est-il 

tant apprécié des papilles des amateurs de poissons ? Ouvrez les 
pages du Lou Pitchoun Farleden et découvrez son histoire…

 Retrouvez le Petit Journal Provençal dans tous les 
lieux publics (médiathèque Eurêka, mairie, Musée de l’École 
Publique) et sur www.lafarlede.fr

Santé bucco-dentaire

Journées de 
prévention aux 
écoles

 Organisées et financées par le 
Centre Communal d’Action Sociale, en 
partenariat avec l’Union Française pour 
la Santé Bucco-Dentaire, deux journées 
de prévention auront lieu au cours du 
4e trimestre 2015 dans les classes de CP 
des écoles Jean Aicard et Jean Monnet.

Cette intervention menée par un chirur-
gien-dentiste permet aux enfants de 
bénéficier d’un dépistage individuel et 
d’être informés de façon ludique sur les 
bons gestes à adopter pour avoir une 
bonne hygiène bucco-dentaire. À l’issue 
de chaque séance, un kit de brossage 
est remis à chaque élève ayant participé 
à l’action de prévention.

 Centre Communal d’Action 
Sociale : 04 94 27 85 84

   Centre Communal d’Action Sociale : 04 94 27 85 84

Le saviez-vous? 
Maurice ARNAUD est le coureur le plus âgé
 de la Foulée Farlédoise. Venu spécialement 
de Cannes, il est né en 1932 et a donc…83 
ans !

La Foulée c’est…
• 130 bénévoles
• 837 litres de boissons
• 71 kg de nourriture
• 6 mois de préparation !

…mais aussi des 
partenaires fidèles
• La fanfare Les Muguets de 
Provence
• Fédération La CAMI sport et 
cancer
• Les kinés, Julie Corre et 
Audrey Pivin

…ainsi que de nom-
breux sponsors :
• Les établissements Comba, 
Pomona Terre Azur, Berti, le 
garage Jardet, l’Ecopark Adven-
tures, les assurances Areas, 
l’Univers du Sport, le Café de La 
Place, le salon de coiffure Mo-
nin, Endurance shop La Garde, 
Intermarché de La Farlède et le 
Domaine de La Castille.
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Foulée farlédoise 2015

Près de 700 coureurs
au top départ !
véritable iNstitutioN, la foulée farlédoise est deveNue eN six aNs le reNdez-vous iNcoNtourNable des 
amateurs de course. maNifestatioN sportive doNt le succès rayoNNe au-delà du départemeNt, la fou-
lée farlédoise rassemble chaque aNNée des ceNtaiNes de participaNts, aNimés par uN seul but : teNir la 
distaNce peNdaNt les 10.5 km qui jaloNNeNt le parcours. retour sur les momeNts forts de la course.
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L’explosion fiscale

Sans sourciller, sans s’en inquiéter, les conseillers 
de la majorité ont voté oui à l’augmentation de 
près de 10% des impôts locaux. Pour une famille 
moyenne cela va représenter le budget annuel 
d’habillement des enfants, l’inscription à un club 
de sport ou de musique ou bien une semaine de 
course. Cette explosion fiscale chacun va la res-
sentir très durement. Pourtant la majorité aurait pu 
l’éviter. Non rien n’a été fait, pour vous épargner. 
Vous payez aujourd’hui leurs errements.
 
La majorité est dépassée par ses décisions mis en 
œuvre concernant  les constructions qui causent 
de gros problèmes de circulation. Aucune ré-
flexion en amont sur les difficultés qu’engendrent 
et engendreront l’apport de véhicules supplémen-

taires. Les Farlédois(es) en subissent et en subiront 
quotidiennement les conséquences. Quelles solu-
tions M Le Maire allez-vous apporter à ce problème 
? Allez-vous continuer à mépriser vos administrés, à 
ignorer ce qui se passe dans notre village ?

Quelle priorité pour la municipalité ? Certaine-
ment pas la propreté des quartiers périphériques 
ni l’entretien de leurs espaces verts. La Farlède a 
maintenant trois jours de marché… Le nombre de 
revendeurs n’a  pas augmenté. Cela ne correspond 
pas à l’attente des Farlèdois. Quelles réelles initia-
tives allez-vous ENFIN prendre pour dynamiser  
notre village ?  Le maire annonçait dans la presse 
que 650 Farlédois attendaient un logement 
social. Pour qui construisez-vous M Le Maire ? 

Les Farlédois sont-ils prioritaires ? Nous vous 
proposons la création d’une commission indépen-
dante, pluraliste, composée de Farledois(es) qui 
vérifieront si l’attribution d’un logement est juste 
et si la priorité est Farlédoise. Accepter, M LE 
MAIRE , la création de cette commission serait un 
signe fort donné  pour mettre un terme à la sus-
picion de l’existence d’un critère d’attribution.  
Bonne rentrée à tous.

Local Administratif Salle Pagès: où nous travail-
lons les samedis matin de 10h00 à 12h00

Contact : lafarlede.cmo@gmail.com 

Unis pour 
La Farlède

Ensemble pour
La Farlède de demain
Majorité Municipale

Isabelle Furic Yves Bittès Jean Cardon Larry Lion Eric Pradeilles

AFFABULATIONS

Malgré toutes nos explications en conseil municipal, l’opposition continue de 
façon fantaisiste à déformer la réalité.
- L’augmentation des impôts locaux ne couvre même pas l’augmentation des 
charges que nous impose l’actuel gouvernement. En réalité et en terme 
d’imputation sur le pouvoir d’achat les taux d’imposition sont passés de 
8.38 à 8.98 pour la taxe d’habitation et de 14.96 à 16.50 pour le foncier bâti.
N’en déplaise à l’opposition, ces taux restent parmi les plus faibles du départe-
ment pour les communes de 5 000 à 10 000 habitants.
A titre d’exemple, La Farlède reste toujours la deuxième commune la 
moins chère du département pour sa taxe d’habitation.

- L’opposition sait très bien, ou du moins devrait savoir, que ce ne sont ni le 
maire ni les élus de la majorité qui décident de l’attribution des logements 
sociaux.
Cette dernière se fait en commission sur des critères codifiés et contrôlés par 
les services de l’État et/ou les bailleurs sociaux qui président ces réunions.
La création d’une commission indépendante est donc purement fantaisiste 
puisqu’elle n’aurait aucune valeur juridique et donc aucune influence.
Comme nous nous y sommes engagés, il va de soi que nous pesons de tout 
notre poids pour appuyer les candidatures farlédoises au sein de ces commis-
sions, le contraire serait tout simplement absurde.

Dr Raymond 
Abrines

Sécurité aux écoles

Des règles à 
respecter…
pour la sécurité des écoliers farlédois 
et le coNfort de tous, merci de…

• Marcher sur le trottoir
• Traverser aux passages piétons
• Ne pas faire descendre vos enfants du véhi-
cule côté route
• Ne pas utiliser les trottoirs comme aire de 
stationnement
• Circuler à faible allure

Bruit

Avis aux accros 
du klaxon

 L’usage des avertisseurs sonores en 
agglomération n’est autorisé qu’en cas de 
danger immédiat, et non pour dire bonjour 
à son voisin, ou à un copain assis en terrasse.

  Les amateurs de klaxon 
s’exposent à une amende de 22€

 La Communauté de Communes de la Val-
lée du Gapeau organise depuis 2010, avec le 
concours de la Brigade de Prévention de la Dé-
linquance Juvénile de Bandol (BPDJ), une cam-
pagne de communication sur les dangers d’Inter-
net adressée aux élèves de CM2. Après plusieurs 
séances d’information jalonnées sur deux mois, 
les élèves passent un test et reçoivent ensuite le 

« permis Internet », gage d’une navigation avisée 
et responsable sur la toile.
Une vingtaine de personnes ont assisté à la 
conférence tenue par la BPDJ le jeudi 4 juin au 
siège de la CCVG. Les parents ont été sensibilisés 
sur les risques encourus par leurs enfants lorsque 
leur navigation sur Internet est mal surveillée. 

Prévention

Les dangers de la toile

Départ à la retraite

Le Capitaine Parraud tire sa révérence
après 35 aNNées de service, le capitaiNe de geNdarmerie philippe parraud a salué ses 
coéquipiers lors de la soirée orgaNisée le veNdredi 22 mai à l’occasioN de soN départ 
à la retraite. plus qu’uN métier, la geNdarmerie a toujours été uNe vocatioN pour le 
capitaiNe, doNt le père était lui-même geNdarme.

Un parcours exemplaire

 Entré dans la gendarmerie le 1er juin 1980, 
le capitaine Parraud fait figure d’exemple pour 
les jeunes qui souhaitent exercer cette profes-
sion. Après un début de carrière marqué par de 
nombreuses affectations et interventions parfois 
périlleuses, Philippe Parraud accède au grade de 
capitaine de la brigade de La Farlède le 1er août 
2011, avec sous son commandement 38 mili-
taires répartis sur les cinq communes du canton. 

Entouré de sa femme Sylvette, de sa fille Alexia, 
de ses amis et collègues, du député Philippe Vit-
tel, des adjoints et élus de La Farlède ainsi que 
de nombreux maires du canton, le capitaine Par-
raud a reçu, des mains du Dr Raymond Abrines, 
maire de la commune, la médaille d’or de la ville, 
récompense marquant la fin d’une brillante car-
rière.
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Le pluvial
afiN d’aNticiper les difficultés futures eN matière 
d’améNagemeNt du territoire, NotammeNt le risque 
d’iNoNdatioN, les services techNiques soNt actuelle-
meNt eN phase d’étude pour rechercher de Nouveaux 

terraiNs susceptibles d’accueillir des bassiNs de réteN-
tioN d’eau.

 Des travaux sur le réseau pluvial ont été réalisés en parallèle de 
ces recherches :

• Pont des Daix : augmentation de la capacité d’absorption de la voirie
• Chemin de Hyères  : remplacement du fossé par une buse (large 
tuyau de diam. 1000 en remplacement du ravinement naturel). Tra-
vaux réalisés en partenariat avec la CCVG afin d’améliorer l’écoule-
ment du chemin.
• Investigation en interne sur des réseaux pluviaux secondaires afin 
de mieux maîtriser les écoulements des ruissellements qui passent 
par des propriétés privées.

écoulement des eaux pluviales : Farlédois, vous avez votre rôle à jouer !
 C’est le bon entretien du réseau sur l’ensemble du territoire qui permet une évacuation efficace des eaux 

sur la commune et réduit ainsi le risque d’inondation des propriétés situées en contrebas.
Entretenez vos écoulements, veillez à ce qu’ils ne soient pas obstrués, et à ne pas construire dessus.

Les trottoirs 
Rue de la Gare

 Réalisation d’un trottoir entre le 
croisement de l’Avenue du Général de 
Gaulle et l’amorce du pont qui passe au-
dessus de l’autoroute.
Le rétrécissement de la voie de circu-
lation, du fait de la création du trottoir, 
permet de réduire la vitesse des auto-
mobilistes améliorant ainsi la sécurité.

Les jets d’eau des 
bassins Pagès

 Après l’étude des différents systèmes proposés pour 
améliorer l’oxygénation des bassins, les services techniques 
ont opté pour une variante hydraulique basée sur des jeux 
de pressions et de vannes. Ce dispositif, en plus d’amélio-
rer le circuit de l’eau, renforce le caractère esthétique des 
bassins.

Aménagement

Travaux : le point sur… 
les ageNts du ceNtre techNique muNicipal œuvreNt sur la commuNe pour améliorer le coNfort et le cadre de vie des farlédois. 
retour sur les travaux effectués peNdaNt la période estivale.

Le projet de centralité
 La société en charge des travaux et les agents des services tech-

niques œuvrent pour entretenir la propreté des voies et réduire au 
maximum la gêne occasionnée aux riverains.

Côté petits travaux…

 Travaux d’embellissement de la noria 
(photo ci-dessus) située entre la salle polyvalente et 
le jardin de la salle des fêtes par la mise en valeur 
du puits et l’implantation d’espaces verts en pour-
tour (gazon synthétique, calepinage en pierres, 
végétaux).

Le saviez-vous? 
«  La noria est une sorte de machine hydraulique 
composée d’une chaîne sans fin et de godets à 
renversement qui, en élevant l’eau puisée à une 
source ou dans un réservoir permet l’irrigation des 
terres ».*
* Définition du mot «noria» par l’Académie Française 
(édition de 1986).

 Création d’un cheminement piétonnier 
minéral entre le collège et le parking Alexis Giraud.

 Plantation d’un olivier et mise en place 
d’une jardinière au giratoire des Fourniers

 Installation de conteneurs enterrés (pho-
to ci-dessous) d’ordures ménagères Rue de la Gare

 Pose de glissières de sécurité en bois che-
min des Bleuets

      Services techniques : 04 94 27 85 88

Respect des 
permis de 
construire

 Il vous est rappelé que pour 
construire, agrandir, transformer un 
logement ou un local commercial, il y 
a des règles à respecter (code de l’urba-
nisme, Plan local d’urbanisme…).
Le service urbanisme est à votre dispo-
sition pour vous accompagner dans ces 
démarches importantes et obligatoires 
avant tout commencement d’exécution.

 Service urbanisme :
04 94 27 85 87

Le quartier des 
Mauniers

 En parallèle des travaux réa-
lisés sur le chemin de Hyères, des 
travaux d’aménagement des réseaux 
humides (adduction d’eau potable, 
eaux pluviales et eaux usées) ont été 
réalisés sur le chemin des Figuiers 
et d’autres travaux seront entrepris 
au cours du dernier trimestre dans 
l’impasse des Mûriers.
Les concessionnaires de réseaux ERDF 
(électricité), GRDF (gaz) et la Société 
du Canal de Provence (eau brute) 
effectueront quant à eux des travaux 
de renforcement d’ouvrages.

Lumières sur…
 La noria, l’olivier de l’espace vert 

d’Intermarché et le passage piétons du 
Crédit Agricole sont désormais éclai-
rés par des projecteurs à ampoules 
LED, pour un éclairage optimal et une 
consommation d’énergie maîtrisée.
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Zone Industrielle

AFUZI : 40 ans au service des entreprises
créée eN 1975 à l’iNitiative de la chambre de commerce et d’iNdustrie de touloN et du var, l’afuzi, plus aNcieNNe asl* du dépar-
temeNt, représeNte aujourd’hui 570 eNtreprises et 12 000 salariés répartis sur les commuNes de la garde, la crau et la farlède. 
présidée par philippe bartier, l’associatioN a coNNu eN 40 aNs uNe évolutioN aussi remarquable que surpreNaNte. préseNtatioN.

Qu’est-ce que l’AFUZI ?

 L’AFUZI a pour vocation de représenter les 
intérêts des entreprises du parc d’activités de 
Toulon-Est et de les fédérer autour de projets 
communs afin de favoriser le développement 
économique et social de la zone. La forte attrac-
tivité de l’AFUZI s’explique par la diversité des 
activités économiques des entreprises qu’elle 
représente et son dynamisme dans la mise en 
place d’actions et de services en faveur de ses 
500 adhérents.

AFUZI : Association Foncière Urbaine de la 
Zone Industrielle

Les services aux entreprises
 Forte d’une politique tournée vers la pro-

motion de services collectifs, l’AFUZI œuvre pour 
offrir aux entreprises un environnement de tra-
vail prospère, tant au niveau de l’aménagement, 
de la sécurité que de l’environnement ou encore 
des actions sociales et culturelles.
Ainsi, dans son rôle de Comité d’Entreprise, 
l’AFUZI permet à ses adhérents de bénéficier de 
tarifs préférentiels chez leurs partenaires sportifs 
et culturels. De plus, l’association dispose de 500 
boîtes postales ainsi que de deux guichets  : un 
guichet AFUZI réservé aux entreprises adhérentes 
et un guichet La Poste dédié aux entreprises de 
la zone, aux professionnels mais aussi aux parti-
culiers.

Autre service notable, la crèche inter-entreprises 
qui accueille depuis dix ans les enfants des sala-
riés des entreprises adhérentes. Sur les 60 places 
disponibles, deux sont réservées aux cas d’ur-
gence et peuvent 
ainsi dépanner 
les salariés pen-
dant trois mois 
maximum.
Dans le cadre 
d’une démarche 
responsable et 
solidaire, l’AFUZI 
organise la gestion des déchets de manière col-
lective et sélective, attestant de son engagement 
en matière de développement durable avec 
notamment l’opération Indus’trions, mise en 
place en 2004.

Une association éco-responsable
 L’AFUZI a fait des trois piliers du développe-

ment durable, l’économie, le social et l’environ-
nemental, une ligne directrice qu’elle suit depuis 
40 ans. Par la certification ISO 14  001 obtenue 
en 2013, l’AFUZI marque sa volonté de maîtri-
ser l’impact environnemental des entreprises 
de la zone. En 2015, la ZI Toulon-Est devient le 
premier parc d’activités d’Europe à être certifié 
ISO 50 001, norme établie pour accompagner les 
entreprises dans une démarche de performance 
énergétique. La zone est également labellisée 
Qualité Eco Var deux étoiles par le Conseil Dé-

partemental du Var, attestant ainsi de la qualité 
du parc en matière d’intégrations paysagères et 
environnementales, d’animations et de services.

Quelle évolution pour la 
zone et l’AFUZI ?

 « Je voudrais que la 
zone de Toulon-Est ne soit 
pas seulement commer-
ciale et que l’AFUZI soit 
toujours associée aux en-
treprises, qu’elle soit une 
interface, un facilitateur 

de l’économie  », déclare Philippe Bartier, Pré-
sident de l’AFUZI. « Le parc d’activités est, malgré 
les difficultés et les mutations économiques, en 
constante évolution et accueille chaque année de 
nouvelles enseignes. Nous faisons également en 
sorte que l’AFUZI soit le relais entre l’Université 
de Toulon, Pôle-Emploi et les entreprises de la 
zone, afin que les cursus universitaires s’adaptent 
à la demande des entreprises du secteur». 

Dynamique, pragmatique et engagée dans de 
nombreux domaines, l’équipe de l’AFUZI a fait de 
l’association un acteur et un partenaire incontour-
nable du bassin de l’Est de Toulon, lui assurant 
ainsi de belles années à venir.

*ASL : Association Syndicale Libre

« Je voudrais que la zone de 
Toulon-Est ne soit pas seulement 
commerciale et que l’AFUZI soit 
toujours associée aux entreprises, 
qu’elle soit une interface, un faci-
litateur de l’économie »

C’est dans le cadre de l’inauguration de leur nouveau magasin que l’équipe 
de Bricoman s’est réunie le mercredi 10 juin, en présence de l’équipe de 
l’AFUZI, du député du Var, Philippe Vittel, du Maire Raymond Abrines entou-
ré de ses adjoints. 

La soirée a été marquée par la 
présentation du groupe Brico-
man, du nouveau magasin et de ses objectifs, de la nouvelle équipe, pour 
finir par la visite des locaux flambant neufs.

Entreprise

Bricoman a ouvert ses portes

 BRICOMAN - ZI Toulon Est, 331 rue du Docteur Schweitzer 83210 La Farlède - Tél. : 04 94 38 30 05 - Ouvert du lundi au samedi de 6h30 à 19h30

Open international

Échecs et mat !
 Organisé par le Comité Varois des Échecs 

avec le concours de La Farlède Toulon-Échecs et 
de la municipalité, l’Open International, scindé 
en deux tournois A et B, a réuni près de 80 par-
ticipants qui se sont affrontés du 5 au 10 juillet à 
la salle des fêtes.
Six Grands Maîtres Internationaux étaient pré-
sents, signant ainsi le retour de compétitions de 
haut niveau dans le Var.

Le saviez-vous? 
Un Open d’échecs est un tournoi ou-
vert à toutes les catégories de joueurs 
qui selon leur classement Elo (système 
d’évaluation) sont répartis en deux 
tournois A et B. 

2 questions à…
Jean-Marc Degraeve

Grand Maître International
Vainqueur du tournoi A

Comment s’est déroulé l’Open d’Échecs ?
J’ai participé à plusieurs Open en tant que profes-
sionnel d’échecs, et celui de La Farlède était très 
bien organisé pour une première. C’est toujours 
difficile d’organiser des tournois, j’espère que celui 
de La Farlède-Toulon Échecs va perdurer et attirer 
de plus en plus de monde. 

Avez-vous rencontré des adversaires de 
taille ?
Oui, il y avait de très bons joueurs. Nous étions 
six Grands Maîtres à se disputer le titre, et je suis 
content d’avoir gagné, tout s’est très bien passé. 
Tout le monde a été agréablement surpris par le 
village et si l’Open est reconduit l’année prochaine, 
je reviendrai, c’est sûr !

Association

Lumières sur…
Happy Horse Country

   La chambre d’hôte du Partégal
Bernadette et Michel Plat reçoivent leurs invi-
tés à la chambre d’hôte du Partégal, villa de 
charme à la décoration provençale, labellisée 
Gîtes de France (4 épis). La suite composée de 
deux chambres peut accueillir jusqu’à quatre 
personnes et offre un confort optimal : patio 
et salon d’extérieur privatifs, cuisine d’été, 
piscine et jardin.

975, Chemin du rollier - Tel : 06 09 21 65 10
www.chambre-hote-partegal.com

   Cabinet paramédical
Remi Del Tatto, masseur-kinésithérapeute/
ostéopathe spécialisé dans le sport et Romain 
Serafini, masseur-kinésithérapeute, vous 
accueillent dans leur cabinet paramédical et 
vous offrent leurs compétences en matières 
de kinésithérapie, ostéopathie, balnéothéra-
pie et massages. Consultations à domicile.

16, Avenue Xavier Messina - Tel : 09 86 17 62 02
Du lundi au vendredi 8h30-19h30

Le saviez-vous? 
L’association a également une vocation 
caritative puisqu’elle soutient des asso-
ciations de lutte contre les maltraitances 
faites aux animaux. Elle a ainsi participé 
aux sauvetages de 3 chevaux et 2 chiens.

Nouveaux Commerçants

Bienvenue
à La Farlède !

Vie
associative

 Créée en 2009 par Renaud Caubère, l’asso-
ciation Happy Horse Country a conquis de nou-
veaux adeptes d’année en année. Avec 124 adhé-
rents à ses débuts, elle en dénombre aujourd’hui 
237 avec une fréquentation moyenne de 365 
personnes en cours par semaine. L’évolution de 
ses effectifs témoigne de l’intérêt porté à la danse 
country, pratique qui rassemble toutes les géné-
rations autour d’une même passion.

Si la vocation de l’association est de rendre la 
country accessible à tous, le partage, le plaisir et 
la bonne ambiance sont les moteurs qui animent 
les Happy Horse et attirent chaque année de nou-
velles recrues, tous niveaux confondus. 

Les nombreuses manifestations et concours aux-
quels participe l’association renforcent sa notorié-
té, mais c’est la qualité des cours dispensés et les 
chorégraphies présentées lors des concours qui 

fédèrent de nombreux adhérents 
aussi motivés que fidèles.

Les HHC ont remporté la 1ère place 
lors du concours international de danse country 
de Cavaillon : gage de reconnaissance du talent 
des danseurs et des chorégraphes… 

 Happy Horse Country : 06 61 84 99 23
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La Farlède Jazz

Succès de
cette 1ère édition !
le festival la farlède jazz orgaNisé les 24, 25 et 26 juillet a reNcoNtré uNe foule coNquise par la première éditioN de ce festival 
participatif, projet culturel iNédit daNs le var. peNdaNt tout uN week-eNd des artistes de reNommée iNterNatioNale oNt assuré le 
show et fait résoNNer le jazz daNs les rues de la ville. coNcerts, stages de chaNt, masterclass de saxophoNe, brocaNte musi-
cale : retour sur les momeNts forts qui oNt fait vibrer le public farlédois.

 Ils ont assuré le show !

Mathias Allamane, David, Stéphane et 
Lionel Belmondo, Marc Campo, José 
Caparros, Jean-Marie Carniel, Christophe 
Dal Sasso, Lionel Dandine, Thierry Gau, 
Piero Iannetti, Alice Martinez, Éric Méri-
diano, Cécile Messyasz.

Un grand merci au
Farledo Objectif Club 
pour leurs photos et 
leur présence pendant
tout le festival !

Trois jours au rythme du 
jazz

 Le concert Hommage aux étoiles 
du jazz organisé le samedi soir a signé 
le lancement en grandes pompes du 
festival. Alice Martinez, Cécile Messyasz, 
Marc Campo et David Belmondo ont su 
captiver et enchanter un public d’initiés 
ou de curieux, qui a rapidement rem-
pli la place de la Liberté. Le dimanche 
soir, le Sextet Messengers, formation 
de six musiciens de jazz français créée 
en 2008 par Piero Iannetti, a réuni sur 
scène, fait exceptionnel, Lionel Belmon-
do et son frère Stéphane, qui ont offert 
au public des morceaux influencés par 
le style hard bop des Jazz Messengers, 
groupe mythique et précurseur de ce 
courant musical.

Le festival off
 La première édition de La Farlède Jazz a égale-

ment été marquée par les nombreux concerts qui ont 
résonné dans différents endroits de la ville. Plusieurs 
groupes, Lamiot Hammond Live, Triophonics, The 
Guest, Rose’s Shadow, Kuriosity et Markiduc  ont offert 
aux Farlédois le plaisir d’écouter des morceaux jazzy 
ou rock’n roll au jardin Pagès, au Firenze ou au Bar Le 
Central.

Brocante musicale et soirée jazz
 Organisée sur la place de l’hôtel de ville le 

vendredi 24 juillet et rythmée par le groupe Lamiot 
Hammond Live, cette soirée a réuni des vendeurs 
professionnels et particuliers et les acheteurs autour 
de la vente d’instruments de musique, de livres, de 
partitions, de CD, de vinyles, d’accessoires unique-
ment d’occasion et en lien avec le jazz.

La Farlède Jazz : c’était votre festival
 Si le festival La Farlède Jazz a été créé par 

l’association Musiques Atout Var, présidée par Jean-
Marc Thiebault, en collaboration avec Piero Iannetti, 
Jean-Baptiste Poggi et la municipalité, ce projet n’a 

été rendu possible qu’avec la participation des Farlé-
dois, des amateurs de jazz venus de toute la France 
et parfois de l’étranger et des sponsors qui ont 
financé le festival. L’implication de tous ces acteurs 
ont fait rayonner le festival bien au-delà des 
frontières de La Farlède : merci à tous !

Les stages de chant & saxophone
 Les stages de chant et de saxo-

phone menés respectivement par 
Cécile Messaysz et Lionel Belmondo 
ont permis aux musiciens et chanteurs 
confirmés ou aux amateurs de parfaire 
leurs connaissances musicales. Cécile 
Messyasz, chanteuse professionnelle, 
a enseigné des standards du jazz, 
le rythme, le phrasé, le samedi et le 
dimanche, tandis que Lionel Belmondo 
a mené une masterclass de saxophone 
autour de la musique des Jazz Messengers.

Le saviez-vous? 
La première édition de ce festival était dédiée 
à Roseline Hardman, épouse de Bill Hard-
man, trompettiste de la formation Art Blakey.


